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[bookmark: _Toc229140653][bookmark: _Toc230357595]UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE ET COHÉSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

· Programme stratégique de l’UE en faveur de villes agréables à vivre

	Rapporteur
Corapporteur
	Florian MARIN (groupe des travailleurs — Roumanie)
Roman HAKEN (groupe des organisations de la société civile — Tchéquie)


	Références
	COM(2025) 552 final
EESC-2025-04288-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· considère que les villes constituent l’épine dorsale du développement économique, social et territorial de l’Union européenne. Elles sont des espaces essentiels pour la transformation sociale, écologique et économique, où l’innovation devrait être axée sur l’amélioration de la qualité de vie;
· porte un regard favorable sur l’approche complexe adoptée par la Commission, et sur sa volonté de renforcer le programme de l’Union pour les villes et la vision générale qu’il développe pour des villes prospères, agréables à vivre et inclusives, mais n’en estime pas moins que le programme qui est proposé n’est pas encore à la hauteur des ambitions affichées; 
· demande à être formellement inclus dans le programme de l’Union pour les villes qui est proposé, aux côtés du Comité des régions, en reconnaissance du rôle formel qu’il joue dans l’accord de Ljubljana et dans le pacte d’Amsterdam, mais aussi de sa participation active dans tous les domaines du programme urbain; 
· propose que le programme de l’Union pour les villes soit fermement ancré dans une gouvernance à plusieurs niveaux, le principe de partenariat et une approche territorialisée. Il doit garantir un développement territorial équilibré et renforcer le dialogue avec les partenaires sociaux et la société civile;
· par conséquent, invite la Commission européenne à:
· reconnaître formellement le CESE ainsi que les villes comme des partenaires égaux dans l’élaboration des politiques européennes qui touchent à la ville, et non pas seulement comme des acteurs de leur mise en œuvre, en mettant en place des dispositifs permanents et structurés de gouvernance à plusieurs niveaux;
· renforcer le principe de partenariat en garantissant une participation systématique et constructive de la société civile organisée et des partenaires sociaux tout au long du cycle d’élaboration des politiques menées au titre du programme de l’Union pour les villes;
· doter le programme de l’Union pour les villes d’un cadre d’action concret et opérationnel prévoyant notamment un découpage clair des responsabilités, des échéances et des indicateurs mesurables, en introduisant également des analyses d’impact territorial systématiques pour évaluer les effets de la législation de l’Union sur les villes et les communes;
· garantir un financement suffisant, prévisible et accessible du développement urbain, grâce notamment à un accès direct des villes aux financements de l’Union;
· promouvoir une approche de la cohésion territoriale qui soit intégrée, tournée vers les projets et territorialisée, qui renforce explicitement la complémentarité entre les villes et les zones rurales;
· développer un dialogue urbain au niveau de l’Union au sein de la plateforme des villes de l’Union visant à mettre en lumière l’importance du rôle que joue le dialogue avec les partenaires sociaux et la société civile en ce qui concerne les questions liées à l’emploi;
· augmenter les fonds d’assistance technique destinés aux villes et mettre en place une initiative européenne spécifique pour les projets urbains ou bien un fonds qui leur serait directement consacré;
· proposer des normes claires en matière de consultations afin de garantir une participation constructive, représentative et en temps utile des partenaires sociaux et de la société civile à tous les niveaux; 
· établir un cadre unifié au niveau de l’Union pour recueillir et communiquer des données urbaines, afin de garantir la comparabilité des indicateurs et l’efficacité du suivi dans l’ensemble des États membres;
· reconnaître le logement comme une question sociale et économique structurelle plutôt que comme un résultat du marché, et demander un cadre de l’Union qui garantisse l’accès à un logement abordable;
· considère que le développement local mené par les acteurs locaux (CLLD) est le principal mécanisme par lequel les financements au titre de la politique européenne de cohésion sont mis en œuvre de manière intégrée et territorialisée. Dans les villes et les zones urbaines, il faut sortir l’approche du CLLD-U de la phase pilote dans laquelle elle se trouve et reconnaître qu’il s’agit de l’un des instruments les plus efficaces pour mobiliser les populations locales, créer de l’emploi, renforcer l’économie sociale et associer les parties prenantes;
· estime qu’une action spécifique devrait être mise en place pour consolider le CLLD-U à l’avenir et garantir son inclusion formelle dans les processus décisionnels de l’Union européenne et dans les consultations techniques ciblées auprès d’experts. 

	Contact
	Georgios Meleas

	Tél.
	+32 2 546 9795

	Courriel
	Georgios.Meleas@eesc.europa.eu



· Train de mesures sur les retraites complémentaires: PEPP et IRP

	Rapporteure
	María del Carmen BARRERA CHAMORRO (groupe des travailleurs — Espagne)

	
	

	Références
	COM(2025) 839 final 
COM(2025) 840 final 
COM(2025) 842 final
EESC-2025-04204-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· reconnaît les avantages d’un système de retraite à plusieurs piliers, mais estime que l’existence de régimes de retraite complémentaire ne saurait servir de justification à un affaiblissement des retraites publiques, qui offrent à tous les citoyens la garantie qu’ils pourront, partout dans l’Union européenne, jouir de leur retraite dans la dignité et la sécurité, en disposant d’un revenu adéquat. Il est nécessaire d’adopter une approche globale au niveau approprié — national ou européen — qui devrait notamment consister à améliorer à la fois le marché du travail et les régimes de retraite complémentaire;
· recommande de prendre des mesures adéquates pour renforcer la gouvernance participative et encourager la participation des partenaires sociaux, dans le respect de la liberté de négocier qui leur revient et de la diversité des systèmes au sein de l’Union;
· recommande d’apporter certaines modifications à la directive IRP afin de réduire la fragmentation, d’accroître la comparabilité et la transparence, et de susciter la confiance chez les affiliés;
· recommande d’apporter certaines modifications au règlement PEPP, notamment en ce qui concerne l’information et le conseil, le rôle de l’AEAPP et les transferts transfrontières;
· recommande que des mesures soient prises pour parvenir à un meilleur équilibre entre hommes et femmes et pour renforcer la confiance du public dans les produits d’épargne-retraite, et que les PEPP restent des produits individuels, c’est-à-dire que la souscription collective de PEPP ne soit pas autorisée;
· invite les colégislateurs à envisager de reformuler le principe de prudence énoncé dans la directive IRP, afin de trouver le bon équilibre entre le risque d’investissement et la garantie des cotisations versées aux plans;
· recommande que l’affiliation automatique soit, le cas échéant, le fruit d’un renforcement du dialogue social et de la négociation collective, afin de préserver la liberté des partenaires sociaux de la négocier, de la concevoir et d’en décider;
· préconise la mise en place par la Commission européenne d’un comité de suivi afin de pouvoir effectuer un suivi efficace de l’avancement des retraites complémentaires. Ce comité devrait associer les pouvoirs publics, les partenaires sociaux et les organisations de la société civile. Ses travaux devraient permettre d’éclairer les futures modifications réglementaires et contribuer au processus du Semestre européen et à l’action du Conseil;
· recommande de prendre des mesures pour atténuer les répercussions possibles sur la viabilité des retraites et sur la pauvreté et les inégalités;
· recommande de parachever le travail de coordination réalisé autour de la numérisation des systèmes européens de sécurité sociale;
· souligne qu’il est important d’assurer l’éducation financière en s’aidant d’outils de suivi simples d’utilisation ainsi que de pouvoir accéder à une orientation et des conseils au moment de prendre des décisions.

	Contact
	Sergio Lorencio Matallana

	Tél.
	+32 2 546 9240

	Courriel
	Sergio.LorencioMatallana@eesc.europa.eu





[bookmark: _Toc230357596]EMPLOI, AFFAIRES SOCIALES ET CITOYENNETÉ

· Interdiction des pratiques de conversion dans l’Union européenne

	Rapporteur
	Pascal DEBAY (groupe de travailleurs — France)

	Corapporteur
	Ionuț SIBIAN (groupe des organisations de la société civile — Roumanie)

	
	

	Références
	Avis d’initiative
EESC-2025-04295-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc228805417]condamne fermement toutes les formes de pratiques de conversion qui visent à modifier, supprimer ou effacer l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou l’expression de genre d’une personne, et considère qu’elles constituent une violation de l’interdiction absolue de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants;
· [bookmark: _Toc228805418]rappelle que la discrimination, la violence et la torture visant des personnes LGBTIQ+ sur le territoire de l’Union sont incompatibles avec les valeurs et les droits fondamentaux de celle-ci;
· [bookmark: _Toc228805419]invite la Commission européenne à proposer une interdiction juridiquement contraignante des pratiques de conversion à l’échelle de l’UE, couvrant à la fois la mise en œuvre et la publicité de ces activités, en incluant les pratiques de conversion parmi les «infractions de l’Union» et à les reconnaître comme des crimes de haine afin de garantir un niveau uniforme de protection sur tout le territoire de cette dernière;
· [bookmark: _Toc228805420]préconise que l’interdiction soit complète et définie avec précision, qu’elle s’applique tant aux enfants qu’aux adultes, qu’elle couvre l’ensemble des acteurs publics et privés (professionnels et non professionnels) et qu’elle garantisse que la responsabilité pénale ou civile des survivants ne puisse en aucun cas être engagée;
· [bookmark: _Toc228805421]insiste pour que l’interdiction comprenne des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives reflétant le préjudice grave causé par les pratiques de conversion;
· [bookmark: _Toc228805422]demande l’inclusion explicite des caractéristiques sexuelles dans le champ d’application de l’interdiction afin de protéger les personnes intersexuées contre les interventions non thérapeutiques et non consenties visant une binarité forcée des identités de genre;
· [bookmark: _Toc228805423]recommande des mesures de mise en œuvre fortes dans le cadre de la stratégie en faveur de l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ+ pour la période 2026-2030. Celles-ci devraient inclure un suivi annuel réalisé en consultation avec la société civile organisée, un financement spécifique pour la formation professionnelle et les organisations de défense de l’égalité, ainsi que des initiatives d’éducation et de sensibilisation du public soutenues par l’UE, qui sont indispensables pour recenser et éliminer ces pratiques.

	Contact
	Bartek Bednarowicz

	Tél.
	+32 2 546 9229

	Courriel
	Bartek.Bednarowicz@eesc.europa.eu



· Union de l’égalité: stratégie en faveur de l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ+ pour la période 2026-2030

	Rapporteure
	Juliane Marie NEIIENDAM (groupe des organisations de la société civile — Danemark)

	

	Références 
	COM(2025) 725 final

	
	EESC-2025-03887-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· accueille favorablement la stratégie 2026-2030 en faveur de l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ+, tout en appelant de ses vœux un renforcement des mesures, étant donné que la discrimination, la violence, le harcèlement et l’exclusion persistants, qui touchent en particulier les personnes transgenres, non binaires et intersexuées, nécessitent une action politique plus déterminée; 
· exige un renforcement de l’application et des responsabilités au moyen de critères de référence contraignants, de procédures d’infraction systématiques, de la conditionnalité liée à l’état de droit et de la mise en œuvre des stratégies nationales en faveur des personnes LGBTIQ+; 
· demande que des mesures décisives soient prises pour protéger les droits fondamentaux et l’espace civique en luttant contre les réactions hostiles, la désinformation et les discours de haine, et en garantissant un soutien durable à la société civile; 
· appelle de ses vœux avec force la pleine égalité dans la vie quotidienne en garantissant un accès inclusif aux soins de santé, à l’éducation et à l’emploi par le renforcement de l’inclusion sur le lieu de travail;
· invite la Commission européenne à proposer une interdiction juridiquement contraignante des pratiques de conversion à l’échelle de l’UE, couvrant à la fois la mise en œuvre et la publicité de ces activités, en incluant les pratiques de conversion parmi les «infractions de l’Union» et à les reconnaître comme des crimes de haine afin de garantir un niveau uniforme de protection sur tout le territoire de cette dernière;
· préconise de lutter contre les inégalités structurelles en intégrant l’égalité de traitement à l’égard des personnes LGBTIQ+ dans les politiques en matière d’inclusion sociale, de logement et de lutte contre la pauvreté, ainsi qu’en apportant un soutien ciblé aux victimes de discrimination intersectionnelle;
· réclame des cadres à l’épreuve du temps et fondés sur les droits, élaborés en comblant les lacunes juridiques, en garantissant une reconnaissance du genre fondée sur l’autodétermination, en renforçant l’accès à la justice, en assurant un financement adéquat des organisations de la société civile, en améliorant les données intersectionnelles et en préservant l’égalité dans les technologies numériques et l’IA.

	Contact
	Bartek Bednarowicz

	Tél.
	+32 2 546 9229

	Courriel
	Bartek.Bednarowicz@eesc.europa.eu 



· Compétitivité de l’UE et entrepreneuriat des jeunes

	Rapporteur

	Giuseppe GUERINI (groupe des organisations de la société civile — Italie)

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-04305-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc228805424]demande que l’Union et les États membres adoptent une stratégie globale et coordonnée visant à fournir un train de mesures de soutien intégré aux jeunes entrepreneurs, combinant financement accessible, formation sur mesure, mentorat, accompagnement, incubation d’entreprises et écosystèmes locaux solides, afin de maximiser la création d’entreprises et leur durabilité;
· [bookmark: _Toc228805425]demande que l’on procède à un changement radical dans l’accès au financement, en élargissant les instruments de financement adaptés aux jeunes, au-delà des prêts bancaires traditionnels, en favorisant notamment le microfinancement, les capitaux alternatifs et le soutien ciblé aux entreprises de l’économie sociale et à d’autres modèles orientés sur l’impact;
· [bookmark: _Toc228805426]demande instamment une simplification décisive des cadres administratifs et réglementaires aux niveaux européen, national et local afin de réduire les formalités administratives, de diminuer les coûts de mise en conformité et de créer un environnement stable et favorable aux entreprises pour les jeunes entrepreneurs;
· [bookmark: _Toc228805427]recommande d’intégrer l’éducation à l’entrepreneuriat, la culture financière et l’esprit d’entreprise dans tous les systèmes d’éducation et de formation, en particulier les parcours professionnels et en alternance, tout en renforçant les compétences numériques et avancées, y compris en matière d’IA, afin de préparer les jeunes aux futurs marchés;
· [bookmark: _Toc228805428]demande un renforcement des écosystèmes de soutien, en développant les possibilités de mentorat, de parrainage, de mise en réseau et d’internationalisation, y compris des programmes de mobilité et l’accès aux marchés transfrontières, afin de renforcer l’innovation, l’évolutivité et la compétitivité;
· [bookmark: _Toc228805429]demande instamment la mise en place de politiques d’entrepreneuriat inclusives et durables qui comblent les écarts pour les groupes sous-représentés, promeuvent une culture de la «seconde chance», garantissent une protection sociale adéquate et positionnent l’entrepreneuriat des jeunes comme une voie volontaire mais stratégique pour des marchés du travail résilients et pour la compétitivité à long terme de l’Union.

	Contact
	Bartek Bednarowicz

	Tél.
	+32 2 546 9229

	Courriel
	Bartek.Bednarowicz@eesc.europa.eu



· Stratégie de l’UE en matière de drogue
	
Rapporteur

	
Diego DUTTO (groupe des organisations de la société civile — Italie)

	Références
	COM(2025) 743 final
COM(2025 744 final
EESC-2026-00238-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· soutient que l’efficacité de la stratégie de l’Union dépendra de sa capacité à anticiper les tendances. Il recommande à la Commission d’aller au-delà des indicateurs réactifs (saisies et décès liés à la drogue) et de prévoir un soutien structurel et obligatoire pour des systèmes de surveillance normalisés.
· constate avec inquiétude que la stratégie se trouve quelque peu biaisée par l’attention qu’elle focalise sur les substances illicites traditionnelles. Les jeunes se tournent vers une utilisation hors résumé des caractéristiques du produit (RCP) de drogues licites. Le Comité préconise dès lors d’élaborer des orientations de l’UE destinées à surveiller la prescription de médicaments et à mener des campagnes de sensibilisation ciblant le risque de dépendance aux substances psychoactives licites;
· recommande un suivi rigoureux de la prévalence de la consommation d’analgésiques opioïdes. Des mesures s’imposent pour éviter qu’une partie de la société — a priori non exposée au risque — ne développe une dépendance à de telles substances obtenues par des voies légales;
· relève que l’Union européenne devrait mettre en place des protocoles d’intervention précoce afin d’aider les services sociaux et de santé à détecter les nouveaux usagers à un stade précoce de leur consommation de drogue;
· recommande d’introduire des indicateurs clés de performance (ICP) spécifiques dans le but d’évaluer l’efficacité des politiques de prévention, mesurant ainsi les succès engrangés non pas du seul point de vue des saisies de drogues, mais aussi au regard de la diminution du nombre de nouvelles addictions et de l’efficacité des parcours de réinsertion;
· rappelle que la lutte contre le trafic de drogue ne peut être dissociée d’une politique solide en matière de santé publique;
· note que le plan d’action se concentre presque exclusivement sur la sécurisation des infrastructures physiques (ports, centres logistiques) et numériques, en négligeant la dimension de proximité;
· souligne que le plan d’action ne fournit pas suffisamment d’orientations aux États membres concernant les politiques publiques nécessaires pour réduire la prolifération de la consommation de drogue.

	Contact
	Gemma Amran

	Tél.
	+32 2 546 9415

	Courriel
	Gemma.Amran@eesc.europa.eu



· Une boussole culturelle pour l’Europe

	Rapporteur 
	Luca JAHIER (groupe des organisations de la société civile — Italie)

	

	Références
	COM(2025) 785 final
COM(2025) 786 final
EESC-2025-04241-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· apporte son plein soutien à la boussole culturelle pour l’Europe, en ce qu’elle constitue une stratégie transversale importante qui arrive à point nommé pour promouvoir la culture et les valeurs de l’Europe et pour veiller au dynamisme du secteur culturel;
· fait valoir le rôle de la culture pour ce qui est de renforcer la démocratie, de faire échec aux discours populistes et autoritaires et de favoriser la cohésion sociale, la préparation et le développement durable;
· recommande de dégager des synergies entre la boussole culturelle et des initiatives telles que le bouclier européen de la démocratie, en particulier dans le domaine numérique;
· insiste sur la nécessité d’une stratégie spécifique en matière d’intelligence artificielle qui soit propre aux secteurs de la culture et de la création, englobant par exemple la protection de la propriété créative, la création d’un marché pour l’octroi de licences et des lignes directrices au titre du règlement sur l’intelligence artificielle;
· réclame un soutien financier substantiel et transversal au titre du prochain cadre financier pluriannuel (2028-2034), consistant entre autres à allouer 2 % du budget de l’UE à la culture et à veiller à ce que celle-ci soit intégrée dans les principaux programmes de l’Union;
· demande que la boussole culturelle fasse l’objet d’une mise en œuvre solide et ciblée, fondée sur un plan d’action clair, des capacités administratives adéquates et une continuité politique à long terme;
· recommande une participation systématique, à un stade précoce, des acteurs culturels et non culturels, y compris les autorités locales, les PME et les secteurs de la culture et de la création, afin de renforcer l’appropriation et l’incidence;
· réclame une meilleure intégration des acteurs de l’économie sociale et des initiatives culturelles de proximité dans les politiques publiques, grâce notamment à des instruments fiscaux et financiers adaptés;
· se félicite de la proposition de tenir un dialogue structuré de l’UE avec les parties prenantes et se propose de jouer le rôle de partenaire clé pour faciliter les échanges avec les acteurs institutionnels et sectoriels;
· souligne que les secteurs de la culture et de la création constituent un écosystème économique stratégique et demande que les industries clés que constituent par exemple le jeu, le cinéma, la musique et la mode soient mieux intégrées dans la boussole;
· soutient l’éducation culturelle et le développement des compétences, et plaide en faveur d’un accès inclusif, d’un financement spécifique et de liens plus étroits avec les programmes de l’UE tels qu’Erasmus+ et la politique de cohésion;
· approuve l’élaboration d’une charte des artistes de l’Union visant à garantir des conditions de travail équitables, une protection sociale renforcée et une convergence des financements de l’UE avec les normes relatives à la qualité de l’emploi;
· souligne l’importance d’investissements publics soutenus dans les secteurs de la culture et de la création, tout en encourageant un meilleur accès au financement pour les PME grâce à une mobilisation accrue des instruments de la banque européenne d’investissement et du Fonds européen d’investissement, parallèlement à la mise en place de cadres complémentaires pour le soutien privé;
· est favorable à ce que la déclaration conjointe bénéficie d’un soutien institutionnel de la part des institutions européennes (y compris le CESE et le Comité des régions) ainsi que des parties prenantes, afin de garantir une adhésion généralisée et une légitimité accrue;
· souligne l’importance que revêt la dimension internationale de la culture et demande que celle-ci soit réintégrée sans réserve dans la déclaration conjointe, parallèlement à l’élaboration d’un plan d’action complet reposant sur la stratégie de l’UE dans le domaine des relations culturelles internationales.

	Contact
	Jean Marie Rogue

	Tél.
	+32 2 546 8909

	Courriel
	JeanMarie.Rogue@eesc.europa.eu





[bookmark: _Toc75527083][bookmark: _Toc229140655][bookmark: _Toc230357597]MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION

· Surtourisme, locations de courte durée et éviction des populations locales — trouver le juste équilibre

	Rapporteur
	Marinel Dănuț MURESAN (groupe des employeurs — Roumanie)


	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-03939-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· souligne que le tourisme constitue un écosystème stratégique pour l’Union, en tant que moteur de la croissance, de l’emploi et du développement social, et appelle de ses vœux une transition vers un modèle plus durable, équilibré et compétitif qui préserve la qualité de vie des communautés locales; 
· met en garde contre les pressions croissantes exercées par le surtourisme et les locations de courte durée dans certaines destinations, et appelle à une action coordonnée de l’Union pour aider les États membres à élaborer des solutions proportionnées, territorialisées et fondées sur des données probantes; 
· propose que l’on recoure, pour mieux gérer les flux touristiques, à des outils et des stratégies soutenus par l’Union, notamment à des systèmes de suivi numérique, à une diversification des destinations et des saisons, et à un renforcement des liens entre le tourisme et les économies, la culture et l’artisanat traditionnel locaux; 
· plaide en faveur de modèles innovants de gouvernance et de financement, combinant investissements publics et privés, pour soutenir le tourisme durable, le logement abordable et les écosystèmes d’entreprises locales, avec un rôle important accordé aux PME et aux communautés locales; 
· recommande de renforcer les compétences, la formation et la participation des jeunes, et demande la création d’un centre européen pour l’artisanat et les métiers traditionnels afin de soutenir les économies locales et la durabilité culturelle dans l’ensemble de l’Union.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Révision des normes en matière d’émissions de CO2 pour les voitures et les camionnettes

	Rapporteur
	Matteo Carlo BORSANI (groupe des employeurs — Italie)

	

	Références
	COM(2025) 995 final 
EESC-2025-04308-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· demande que l’Union européenne mette en place un cadre équilibré et cohérent pour la transition de l’industrie automobile, qui prévoie à la fois de stimuler fortement une mobilité dont les émissions sont nulles ou réduites tout en respectant la neutralité technologique, de renforcer la chaîne de valeur du «fabriqué dans l’UE» et de protéger les emplois de qualité, les capacités industrielles et l’innovation;
· presse de faire preuve de pragmatisme pour réviser les normes en matière d’émissions de CO2 pour les voitures et les camionnettes, de sorte à tenir compte des réalités du marché et des objectifs climatiques, afin de rétablir la compétitivité tout en maintenant la trajectoire de décarbonation à long terme;
· défend l’idée de conférer un rôle plus important aux technologies de transition, notamment les véhicules hybrides, les carburants renouvelables durables et les matériaux à faibles émissions, et demande que l’on ne se fie plus que dans une moindre mesure au seul critère des émissions à l’échappement afin de permettre une transition plus réaliste et socialement équilibrée;
· se félicite d’une plus grande flexibilité en vue des objectifs à l’horizon 2030, y compris de la conformité pluriannuelle, et demande un soutien ciblé en vue de déployer les infrastructures de recharge, d’électrifier le parc automobile des entreprises et les véhicules utilitaires légers, pour lesquels l’adoption par le marché reste limitée;
· recommande de renforcer la primauté industrielle de l’Union et pour ce faire, de recourir à des incitations telles que la part de composants «fabriqués dans l’UE», de soutenir l’acier bas carbone, d’étendre les bonifications pour les véhicules électriques, ainsi que d’adopter une méthode plus complète de mesure des émissions et de s’assurer que la transition demeure abordable, inclusive et pourvoyeuse de nombreux emplois.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+ 32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Évaluation du règlement relatif à la surveillance du marché

	Rapporteure
Corapporteur
	Antje GERSTEIN (groupe des employeurs — Allemagne)
Anastasis YIAPANIS (groupe des organisations de la société civile — Chypre)


	Références
	Rapport d’évaluation
COM(2025) 63 final

	
	EESC-2025-003345-00-00-RE



Points clés

Le CESE recommande:

· de promouvoir l’adoption d’un acte législatif européen consolidé sur les produits;
· de veiller à la cohérence entre le règlement relatif à la surveillance du marché (RSM), le règlement relatif à la sécurité générale des produits (RSGP), la législation sectorielle et le code des douanes de l’Union;
· de renforcer la coopération structurée entre les autorités douanières et les autorités de surveillance du marché;
· de garantir que les prochaines révisions du RSM tiennent compte des caractéristiques spécifiques de l’intelligence artificielle et d’autres technologies numériques;
· de s’assurer que les autorités de surveillance du marché et les autorités douanières disposent de ressources humaines et financières adéquates, prévisibles et fondées sur la performance, assorties d’indicateurs de mise en œuvre mesurables;
· de doter les autorités nationales d’outils de mise en œuvre efficaces, proportionnés et dissuasifs;
· de mettre en place une capacité européenne renforcée en matière d’application de la législation, capable de faire face aux risques transfrontières systémiques et à des flux commerciaux numériques à grande échelle; 
· d’adopter un cadre d’application clair et fondé sur les risques;
· d’harmoniser le cadre d’application du RSM avec la logique établie dans le règlement sur les services numériques en introduisant des responsabilités supplémentaires proportionnées pour les acteurs dont la taille entraîne des risques systémiques en matière de conformité;
· d’élaborer un cadre structuré de partenariat en matière de conformité qui permette aux autorités d’adopter une démarche proactive vis-à-vis des acteurs économiques;
· de rendre le RSM plus proportionné et plus accessible pour les PME et les microentreprises;
· de créer un observatoire européen des produits non conformes;
· de clarifier la chaîne de responsabilité et de la rendre fonctionnelle en introduisant des critères minimaux de qualité pour les mandataires;
· d’améliorer l’interopérabilité entre le système d’information et de communication pour la surveillance des marchés (ICSMS), le portail Safety Gate, les bases de données douanières et les autres systèmes pertinents;
· de publier et diffuser de manière régulière les résultats obtenus en matière d’application de la législation;
· de renforcer la participation structurée de la société civile et des partenaires sociaux (mécanismes de consultation formels, plateformes permanentes de dialogue, participation précoce aux processus législatifs et accès plus aisé aux informations et à des interfaces numériques permettant d’interagir avec les autorités);
· de soutenir le renforcement des capacités et la formation ciblée des autorités et des acteurs de la société civile;
· de proposer des outils simples et efficaces de signalement des publicités frauduleuses.

	Contact
	Annalisa Tessarolo

	Tél.
	+32 2 546 9732

	Courriel
	Annalisa.Tessarolo@eesc.europa.eu



· Agenda du consommateur 2030

	Rapporteur
	Thierry LIBAERT (groupe des organisations de la société civile — France)

	

	Références
	COM(2025) 848 final
EESC-2025-03969-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· salue l’agenda du consommateur 2025-2030, en ce qu’il s’agit, tant sur la forme que sur le contenu, d’un excellent texte de cadrage en matière de protection des consommateurs pour les années à venir;
· souhaite que la Commission puisse proposer une vision plus globale du consommateur qui ne se réduise pas à une question de droits;
· apprécierait de pouvoir disposer d’un bilan structuré, détaillé et chiffré de l’agenda précédent pour procéder à une évaluation plus exhaustive;
· est favorable aux mesures de simplification, mais insiste sur le fait qu’aucune de celles-ci ne pourra avoir pour effet de réduire la protection du consommateur;
· estime que la protection du consommateur doit nécessairement prendre en compte la diversité des situations, notamment en ce qui concerne les déserts commerciaux et la vulnérabilité de certains types de consommateurs;
· souhaite un approfondissement en matière de rapidité et d’intensité pour le contrôle de la dangerosité des produits importés, notamment par l’intermédiaire des plateformes de commerce en ligne situées en dehors de l’Union européenne;
· préconise une attention plus soutenue envers les pratiques de microjustice afin de régler les litiges portant sur de petites sommes;
· soutient les mesures de numérisation, mais demande que, pour toute réclamation, le consommateur puisse toujours disposer en dernier recours d’un interlocuteur humain pour répondre à ses interrogations;
· demande à la Commission de relever son niveau d’intérêt en matière de circularité et de durabilité des produits;
· recommande de mettre en place une politique forte de protection des consommateurs contre les messages commerciaux émanant d’influenceurs, notamment lorsqu’ils sont adressés à des enfants;
· encourage les États membres à soutenir les associations de consommateurs.

	Contact
	Radoslava Stefankova

	Tél.
	+32 2 546 8188

	Courriel
	Radoslava.Stefankova@eesc.europa.eu



· Règlement sur la cybersécurité

	Rapporteur
	Miroslav HAJNOŠ (groupe des travailleurs — Slovaquie)

	

	Références
	COM(2026) 11 final 
COM(2026) 13 final 
EESC-2026-00075-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE: 

· se félicite de la révision du règlement sur la cybersécurité et des mises à jour apportées à la directive sur la sécurité des réseaux et de l’information 2, et fait valoir la nécessité de traiter la cybersécurité comme d’une question essentielle de sûreté économique et de résilience géopolitique, et dans le même temps, de simplifier les règles et de réduire les charges administratives pour les entreprises;
· demande de renforcer l’ENISA et de mieux la doter en ressources, grâce à un mandat clair et consolidé et à des moyens financiers et humains suffisants pour donner un tour concret et efficace à ses responsabilités élargies, notamment en matière de développement et de certification des compétences;
· souligne le rôle déterminant que jouent les compétences du personnel et sa formation pour garantir la résilience en matière de cybersécurité et pour étayer les cadres des compétences et les schémas de certification à l’échelle de l’Union, tout en veillant à ce que ceux-ci restent pratiques, coordonnés et accessibles dans tous les États membres;
· met en lumière l’importance croissante de la cybersécurité pour la résilience démocratique, et réclame instamment une coordination renforcée à l’échelon de l’Union afin de protéger les élections et les infrastructures critiques contre les cyberattaques, la désinformation et les ingérences étrangères;
· est favorable à un cadre de certification rationalisé et efficace, qui se fonde sur l’approche «certifier une fois, certifier partout» et garantit ainsi la clarté juridique, la transparence et la proportionnalité, notamment à l’intention des PME et des opérateurs transfrontières;
· demande instamment d’adopter une approche équilibrée à l’égard de la sécurité de la chaîne d’approvisionnement des TIC, assortie de mesures transparentes et fondées sur les risques et d’une évaluation complète des incidences économiques, opérationnelles et sociales, ainsi que, dans le même temps, d’éviter des charges excessives de mise en conformité et d’assurer une forte participation des partenaires sociaux et des parties prenantes.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Créer un Centre européen d’excellence clinique pour les produits pharmaceutiques

	Rapporteur
	Veselin MITOV (groupe des travailleurs — Bulgarie)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-03937-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· recommande d’établir un Centre européen d’excellence clinique, conçu comme un organisme européen de référence non contraignant, chargé de traduire les données scientifiques en orientations cliniques de qualité, dans le plein respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité, afin de promouvoir un accès équitable à des soins de qualité partout dans l’Union.
· fait valoir que la création du Centre européen d’excellence clinique devrait s’inscrire dans une stratégie européenne plus large de résilience en matière de santé, en vue de stimuler la coopération scientifique, l’adoption de l’innovation et l’autonomie stratégique de l’Union;
· estime que le Centre européen d’excellence clinique n’a pas vocation à remplacer les structures existantes de l’Union et des États membres, mais plutôt à les compléter, en jouant le rôle de point de référence scientifique commun, doté d’un cadre de gouvernance solide;
· est d’avis que le mandat du Centre européen d’excellence clinique devrait être clairement défini et centré sur l’excellence scientifique, la transparence et la pertinence pratique, et se concentrer sur l’analyse et la synthèse systématiques des données cliniques, y compris les évaluations cliniques communes et les données probantes de terrain. Ce centre devrait avoir pour mission d’élaborer des recommandations non contraignantes en matière de pharmacothérapie ainsi que des protocoles cliniques reposant sur des données probantes, destinés à étayer la prise de décision au niveau national.
· recommande de concevoir le Centre européen d’excellence clinique comme un nouvel organe décentralisé de l’UE, pour mieux en garantir la cohérence scientifique, la continuité institutionnelle et l’indépendance, moyennant un modèle de gouvernance à plusieurs niveaux qui soit équilibré et fasse intervenir à la fois les États membres, la Commission européenne et la société civile organisée.
· considère qu’un financement stable, adéquat et prévisible issu du budget de l’UE est une condition incontournable de la crédibilité, de l’indépendance et de l’efficacité à long terme du Centre européen d’excellence clinique. Tout financement complémentaire doit être strictement réglementé et parfaitement transparent, de sorte que les résultats scientifiques ne subissent aucune influence indue.

	Contact
	Radoslava Stefankova

	Tél.
	+32 2 546 8188

	Courriel
	Radoslava.Stefankova@eesc.europa.eu



· Précurseurs de drogues
	
Rapporteur

	
Diego DUTTO (groupe des organisations de la société civile — Italie)


	Références
	COM(2025) 747 final 

	
	EESC-2025-04277-00-00-AC



Points clés

Le CESE recommande:

· de veiller à ce que l’accès au «répertoire d’informations sur les précurseurs de drogues» soit entièrement gratuit;
· de prévoir des exemptions totales ou des réductions importantes des droits de délivrance des agréments pour les universités, les instituts de recherche et les organisations philanthropiques;
· de rationaliser les procédures de notification préalable pour l’utilisation de petites quantités de précurseurs «sur mesure»;
· de mettre en place un canal d’orientation technique spécifique pour toutes les parties prenantes, y compris les organisations du tiers secteur, avec une clarification rapide de la classification des variantes de substances;
· d’éviter toute incertitude juridique pour les laboratoires de recherche qui serait causée par l’inclusion générique de groupes de substances dans la catégorie 3, en publiant en temps utile des listes d’exemptions claires et exhaustives;
· d’associer aux activités de sensibilisation et de formation les organisations de la société civile spécialisées dans la prévention de la dépendance et la réduction des risques; 
· d’appliquer avec souplesse, pour les petites organisations civiles, l’obligation de nommer une «personne responsable», en autorisant la désignation d’un membre existant du personnel interne;
· de parachever une réglementation homogène au sein de l’Union, Ce qui aidera les autorités à opérer un suivi du commerce des substances et de leur utilisation dans la recherche partout en Europe; 
· de protéger l’autonomie des chercheurs utilisant des précurseurs de catégorie 3 en veillant à ce que les contrôles par les autorités compétentes soient fondés sur les risques et n’interfèrent pas avec la confidentialité ou l’intégrité des protocoles de recherche scientifique;

	Contact
	Radoslava Stefankova

	Tél.
	+32 2 546 8188

	Courriel
	Radoslava.Stefankova@eesc.europa.eu



· Simplification des règles relatives aux dispositifs médicaux et aux dispositifs de diagnostic in vitro

	Rapporteur

	Danko RELIĆ (groupe des organisations de la société civile — Croatie)

	Références
	COM(2025) 1023 final 
EESC-2025-04298-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· accueille favorablement la proposition de la Commission visant à simplifier et à rationaliser le règlement relatif aux dispositifs médicaux (RDM) et le règlement relatif aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (RDIV) tout en préservant la sécurité des patients et en protégeant la santé publique et la confiance dans le système réglementaire;
· souligne que la simplification doit garantir la sécurité juridique, la prévisibilité des résultats de la certification et des pratiques harmonisées entre les États membres, en évitant des divergences entre les organismes notifiés et en protégeant les PME et les microentreprises contre l’incertitude;
· relève que la numérisation des évaluations de la conformité et des audits ne doit pas entraîner d’exigences redondantes ni de coûts supplémentaires, en particulier pour les PME, les travailleurs et le personnel de santé, et doit s’accompagner d’orientations claires, de formations et d’un soutien technique;
· insiste sur le fait que la simplification ne doit pas être compromise par une augmentation des redevances facturées par les organismes notifiés et que les systèmes de surveillance après commercialisation et de vigilance doivent être renforcés en tant qu’ils constituent un mécanisme compensatoire essentiel pour une flexibilité accrue dans les exigences préalables à la mise sur le marché;
· souscrit à la mise en place de voies réglementaires favorables à l’innovation pour les dispositifs innovants et orphelins tout en garantissant la transparence (notamment grâce à Eudamed), et demande que les partenaires sociaux, les professionnels de santé et la société civile soient systématiquement associés au suivi de la mise en œuvre et de l’incidence réelle.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+ 32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Normalisation/marché unique

	Rapporteur
	Angelo PAGLIARA (groupe des travailleurs — Italie)

	

	Références
	Avis d’initiative
EESC-2026-00549-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· souligne que le caractère inclusif est essentiel à la légitimité et à l’efficacité du système européen de normalisation, préconisant une participation accrue des PME, des syndicats et de la société civile soutenue par un financement adéquat, un renforcement des capacités et un accès simplifié;
· demande des garanties claires pour protéger le dialogue social, en insistant sur le fait que les normes européennes doivent rester des outils techniques à l’appui de la législation et qu’elle ne doivent pas réglementer ou perturber les droits des travailleurs, les conditions de travail ou la négociation collective;
· recommande d’améliorer la transparence et l’accessibilité, notamment en facilitant l’accès du public aux normes, en clarifiant la gouvernance des comités techniques et en procédant à une évaluation ex ante des demandes de normalisation afin de garantir le respect des droits fondamentaux et de la législation de l’Union;
· relève le rôle stratégique que joue la normalisation pour stimuler le marché unique, la compétitivité et l’autonomie stratégique ouverte, tout en demandant instamment une coordination plus étroite de l’Union dans l’élaboration de normes internationales afin de préserver les intérêts européens et des normes élevées;
· plaide en faveur d’un système plus efficace et pérenne, qui améliore la pertinence et la qualité tout en tenant compte des technologies émergentes et en veillant à ce que les normes soutiennent l’innovation, la durabilité et des niveaux élevés de protection des travailleurs, des consommateurs et de l’environnement.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Marché unique — faire face aux contraintes territoriales injustifiées en matière d’approvisionnement
	
Rapporteure

	
Antje GERSTEIN (groupe des employeurs — Allemagne)


	Références
	Avis exploratoire à la demande de la Commission européenne

	
	EESC-2026-00673-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· estime que les contraintes territoriales en matière d’approvisionnement nuisent aux activités transfrontières et rompent la promesse du marché unique d’offrir aux consommateurs du choix ainsi qu’une concurrence par les prix;
· juge particulièrement important pour les consommateurs et les travailleurs de tirer parti d’un bon fonctionnement du marché unique en matière de prix et de choix de produits;
· invite instamment les États membres à ne pas adopter de législation nationale qui renationaliserait davantage le marché de l’approvisionnement; bien au contraire, il importe de supprimer les obstacles injustifiés à la libre circulation des marchandises, sans pour autant porter atteinte aux exigences légitimes relatives à la protection des consommateurs;
· considère qu’il est utile d’envisager la possibilité d’élaborer des lignes directrices à l’intention des autorités nationales de concurrence et des parties prenantes concernées;
· demande à la Commission européenne qu’elle envisage de proposer une législation fondée sur les principes du règlement sur les marchés numériques (DMA) ou de la directive sur les pratiques commerciales déloyales dans la chaîne d’approvisionnement agroalimentaire afin de remédier efficacement aux contraintes territoriales d’approvisionnement et de garantir des pratiques commerciales plus équitables dans la chaîne d’approvisionnement.

	Contact
	Annalisa Tessarolo

	Tél.
	+32 2 546 9732

	Courriel
	Annalisa.Tessarolo@eesc.europa.eu



· Stratégie de l’UE en faveur des start-up et des scale-up — l’enjeu de l’acte législatif européen sur l’innovation

	Rapporteur
	Paul RÜBIG (groupe des employeurs — Autriche)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-04126-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE estime que:

· l’Europe doit considérablement renforcer son innovation et sa recherche, et elle a un sérieux retard à rattraper quand il s’agit d’en commercialiser les produits par l’intermédiaire de spin-off, de start-up et de scale-up. Dans des secteurs importants sur le plan stratégique, on craint de plus en plus que l’environnement en Europe soit devenu trop fragmenté, trop dense et trop lent pour pouvoir tenir le rythme soutenu de l’évolution des technologies à l’échelle de la planète;
· cette situation est imputable en premier lieu à un recul dans la compréhension des processus de l’économie de marché ainsi qu’à des réglementations et des applications de plus en plus fragmentées au sein du marché unique, ce qui fait obstacle au décollage commercial par-delà les frontières et au transfert de technologies de la recherche vers l’industrie;
· la lenteur des procédures administratives, leur numérisation limitée et les incohérences dans l’application des réglementations européennes aux niveaux national et régional constituent des obstacles supplémentaires pour les entreprises.
· l’acte législatif européen sur l’innovation pourrait aider les start-up et les scale-up qui exercent leurs activités par-delà les frontières, à condition qu’il prévoie des simplifications horizontales pour les start-up et que celles-ci aient obligatoirement la faculté d’y souscrire dans tous les États membres, en tenant compte également des droits des travailleurs et de la participation des salariés. Le Comité souligne que l’acte législatif européen sur l’innovation doit être aligné sur les principes d’une transition juste, de sorte que l’innovation contribue à la croissance économique, à la compétitivité et à la création d’emplois et qu’il soit, dans le même temps, tenu compte de la nécessité d’accompagner les travailleurs et les régions touchés par la transformation technologique et industrielle.
· un catalogue de critères pour évaluer les aspects innovants et les perspectives de croissance serait plus efficace et plus juste qu’une définition rigide des start-up et des scale-up. Un classement des universités favorables aux créateurs d’entreprise pourrait également se révéler utile aux fins de l’acte législatif sur l’innovation. Cet acte devrait par ailleurs venir renforcer le rôle des organismes de recherche et de technologie et de l’Institut européen d’innovation et de technologie, en particulier dans les secteurs des technologies de rupture et à forte intensité de capital.
· des incitations fiscales pour l’actionnariat salarié dans toute l’Europe favoriseraient l’innovation et la croissance. Les créateurs d’entreprise devraient aussi pouvoir bénéficier d’une protection contre les risques, avec des garanties appropriées pour les salariés et les créanciers, conformément aux cadres existants en ce qui concerne l’insolvabilité.

	Contact
	Jana Valant

	Tél.
	+32 2 546 8924

	Courriel
	Jana.Valant@eesc.europa.eu





[bookmark: _Toc70322234][bookmark: _Toc75527084][bookmark: _Toc229140656][bookmark: _Toc230357598]AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT

· Matériaux naturels biodégradables

	Rapporteur
	Stoyan TCHOUKANOV (groupe des organisations de la société civile — Bulgarie) 


	Références
	Avis d’initiative
EESC-2025-04330-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc228805432]estime que l’Union européenne dispose d’une occasion opportune de renforcer sa transition vers une bioéconomie circulaire qui concilie circularité, réduction de l’utilisation des matériaux dans le respect des limites de la planète, utilisation durable de la biomasse et compétitivité industrielle. s’appuyant sur le futur acte législatif relatif à l’économie circulaire et sur la stratégie actualisée de l’UE pour la bioéconomie, le Comité plaide en faveur d’une mise en œuvre cohérente et ambitieuse, à même de traduire l’élan politique dans ce domaine en résultats concrets en matière de développement industriel et régional;
· [bookmark: _Toc228805433]souligne que, pour assurer une utilisation efficace des ressources environnementales, il s’impose d’appliquer la hiérarchie des déchets conformément à la directive-cadre relative aux déchets, sur la base d’une réflexion fondée sur l’approche de cycle de vie et du meilleur résultat global sur le plan de l’environnement. Il se déclare donc favorable à une approche technologiquement neutre et axée sur les résultats, qui privilégie la prévention des déchets, la réutilisation et l’efficacité matérielle, et tienne à la fois compte des cycles techniques et biologiques suivant des filières circulaires différenciées;
· [bookmark: _Toc228805434]fait valoir que les matériaux dérivés de polymères naturels non modifiés chimiquement, assimilés juridiquement à des produits non plastiques au titre de la directive sur les plastiques à usage unique et en cohérence avec le règlement REACH, peuvent contribuer à prévenir la pollution, notamment en réduisant les rejets de microplastiques. Leur rôle devrait être évalué conformément à l’approche «Une seule santé», compte tenu des interactions entre intégrité environnementale, résilience des écosystèmes et santé humaine et animale;
· [bookmark: _Toc228805435]met en avant le potentiel de ces matériaux pour renforcer les économies rurales et côtières en permettant la valorisation de la biomasse secondaire agricole et marine, en renforçant les chaînes de valeur locales et régionales, en soutenant le renouvellement des générations dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche et en créant des emplois de qualité, contribuant ce faisant à la cohésion sociale. Le Comité insiste sur le fait que les usages destinés à l’alimentation humaine et animale ainsi qu’à la protection des sols doivent rester prioritaires dans cet ordre;
· [bookmark: _Toc228805436]plaide en faveur d’une plus grande cohérence réglementaire dans l’ensemble de la législation de l’Union relative aux produits, aux déchets et à l’industrie, afin de garantir une application cohérente de la distinction juridique entre les plastiques et les polymères naturels non modifiés. La législation sur les emballages devrait éviter les obstacles involontaires ou une exclusion de fait du marché, intégrer la circularité tant technique que biologique, et veiller à des informations claires et harmonisées pour les consommateurs et à la prévisibilité pour les opérateurs et les petites entreprises;
· [bookmark: _Toc228805437]considère la mise en œuvre du règlement relatif aux emballages et aux déchets d’emballages comme un enjeu prioritaire et met en garde contre la possibilité que les emballages fabriqués à partir de polymères naturels non modifiés chimiquement se retrouvent exclus si les règles en matière de recyclabilité n’autorisent que le recyclage technique. Il invite dès lors la Commission à s’assurer que la mise en œuvre dudit règlement reconnaisse le statut non plastique de ces polymères et autorise les filières biologiques de fin de vie, dès lors qu’il s’agit du meilleur résultat global sur le plan de l’environnement;
· [bookmark: _Toc228805438]demande à la Commission de veiller à une action coordonnée entre les politiques environnementales, industrielles et agricoles, afin de développer à grande échelle des matériaux durables, d’en faciliter le déploiement industriel, de renforcer les chaînes de valeur au niveau régional et de garantir la compétitivité mondiale de l’Europe dans le domaine de l’innovation en matière de matériaux durables, tout en soutenant les investissements privés et le déploiement de solutions innovantes.

	Contact
	Caroline Verhelst

	Tél.
	+32 2 546 9497

	Courriel
	Caroline.Verhelst@eesc.europa.eu 



· Stratégie de l’UE pour la bioéconomie — Vers une bioéconomie circulaire, régénérative et compétitive

	Rapporteur
	Arnaud SCHWARTZ (groupe des organisations de la société civile — France)

	
	

	Références
	COM(2025) 960 final
EESC-2025-03968-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· souligne que l’Europe est un continent aux ressources limitées qui dépend fortement des importations, notamment de combustibles fossiles et de matières premières, dans un contexte géopolitique de plus en plus tendu. Dans le même temps, la surexploitation des ressources naturelles constitue l’une des causes principales de la perte de biodiversité[footnoteRef:1] observée en ce moment. En accord avec les objectifs de développement durable, il est impératif d’assurer la cohérence entre les objectifs de l’Union en matière de climat et de biodiversité et l’économie circulaire. Une stratégie pour la bioéconomie solide et correctement définie peut accompagner les progrès réalisés dans le domaine de l’économie circulaire et favoriser la décarbonation, le bien-être et la compétitivité à long terme dans les limites de la planète. [1: 	JO C, C/2024/6880, 28.11.2024, ELI: http://data.europa.eu/eli/C/2024/6880/oj.] 

· rappelle que l’Union européenne ne pourra jouer un rôle de premier plan au niveau mondial que si ses institutions établissent des principes stricts et mettent en place des garanties rigoureuses concernant ce qui peut servir d’intrants dans le cadre de la bioéconomie, qu’il s’agisse par exemple de biomasse primaire ou secondaire issue de l’agriculture, de l’aquaculture, des forêts, de la nature ou des déchets municipaux et industriels. La stratégie de l’UE pour la bioéconomie doit se focaliser sur la transformation écologique de l’économie, en intégrant les aspects environnementaux et sociaux. Une bioéconomie durable et circulaire renforcera l’économie et la compétitivité de l’Union, réduira la dépendance à l’égard des ressources fossiles, contribuera à la réalisation des objectifs climatiques, créera de nouveaux emplois et produira divers avantages environnementaux et sociaux. Dans une telle position, l’Union devrait donner la priorité à des emplois de qualité, notamment dans les régions rurales et reculées. Ces principes devraient être quantifiables, exécutoires et vérifiables tout au long de la chaîne d’approvisionnement, et s’appliquer de la même manière aux matières premières européennes et importées. Dans le contexte mondial, il est important de s’attaquer à la concurrence déloyale des matières premières fossiles sous-tarifées (et souvent subventionnées), pour lesquelles il n’est pas tenu compte des externalités liées à l’extraction, à l’utilisation et à l’épuisement des réserves.
· ajoute que l’Union doit faire preuve de clarté quant à l’intérêt que présente, pour la société, le recours ou non à la bioéconomie, tout en s’engageant résolument en faveur de la hiérarchie des déchets — en donnant la priorité à la réduction de l’utilisation des ressources — afin de rendre la bioéconomie véritablement circulaire et compétitive. Si la stratégie proposée établit une hiérarchie dans l’exploitation de la biomasse qui favorise une utilisation efficace des ressources, les garanties devraient être renforcées au profit de solutions à long terme et à cycles multiples permettant de fermer la boucle.

	Contact
	Anna Cameron

	Tél.
	+32 2 546 8228

	Courriel
	Anna.Cameron@eesc.europa.eu



· Train de mesures omnibus sur la simplification en matière de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux

	Rapporteur
Corapporteur
	Felipe MEDINA (groupe des employeurs – Espagne)
John COMER (groupe des organisations de la société civile — Irlande)


	Références
	COM(2025) 1030 final
EESC-2025-04381-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc228805442]salue l’orientation générale du train de mesures sur la simplification en matière de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux, qui devrait se traduire par une réduction des coûts et des charges administratives inutiles, mais fait valoir qu’une simplification ne peut porter atteinte aux normes élevées de l’Union européenne en matière de sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, de protection de l’environnement et de santé publique, et ajoute qu’une simplification plus poussée aurait été utile;
· [bookmark: _Toc228805443]met en avant l’importance d’une réglementation de qualité et l’intérêt de consolider le rôle de la société civile dans le suivi et l’application de la législation;
· [bookmark: _Toc228805444]se félicite de la proposition de faciliter un recours accru aux drones pour la pulvérisation de pesticides, tout en insistant sur la nécessité de prévoir des protections et des garanties en bonne et due forme pour la santé et l’environnement des résidents ruraux non liés au monde agricole ainsi que de l’ensemble des travailleurs;
· [bookmark: _Toc228805445]estime que l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) devrait être habilitée à alerter sur l’utilité de procéder à des réévaluations ciblées des substances actives ayant fait l’objet d’une approbation à durée illimitée, de même qu’elle devrait être invitée à rendre un avis sur la pertinence de tout délai de grâce;
· [bookmark: _Toc228805446]se réjouit de l’accélération et de la simplification des procédures d’autorisation pour les produits de lutte biologique;
· [bookmark: _Toc228805447]demande que les délais de grâce soient harmonisés dans l’ensemble de l’Union sur la base du plus haut niveau de protection et que les reconnaissances mutuelles soient facilitées;
· [bookmark: _Toc228805448]soutient l’autorisation des produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives approuvées par l’UE pour le traitement des semences destinées à l’exportation, pour autant que cette utilisation soit conforme aux exigences réglementaires du pays de destination;
· [bookmark: _Toc228805449]propose que soient reconnues officiellement les analyses sanitaires et de certification privées menées par des entreprises, afin de simplifier la procédure d’exportation des produits phytopharmaceutiques vers des pays tiers, moyennant la mise en place par les autorités de contrôles plus stricts et d’amendes pour permettre une telle reconnaissance;
· [bookmark: _Toc228805450]tout en admettant l’importance de normes équivalentes, s’inquiète de la suppression des tolérances à l’importation pour certaines substances non autorisées dans l’Union et estime qu’apporter de telles modifications majeures ne peut se faire sans une analyse d’impact, conformément au principe de précaution et en tenant compte des implications potentielles pour tous les acteurs de la chaîne qui dépendent fortement des importations;
· [bookmark: _Toc228805451]estime que les substances de lutte biologique devraient être autorisées à contenir des métaux lourds comme le cuivre, pour autant que la santé humaine, animale et des sols ainsi que la biodiversité soient garanties;
· [bookmark: _Toc228805452]est d’avis qu’avant de retirer une substance active dont la substitution est envisagée, une solution de remplacement économiquement viable et présentant un niveau d’efficacité équivalent devrait être disponible;
· [bookmark: _Toc228805453]considère que l’Union européenne se doit de respecter les normes les plus élevées en matière de transparence et de sécurité des nouveaux aliments et des aliments génétiquement modifiés;
· [bookmark: _Toc228805454]demande que l’harmonisation de l’étiquetage des semences comprenne des mesures de précaution et de gestion des risques pertinentes.

	Contact
	Martine Delanoy

	Tél.
	+32 2 546 9802

	Courriel
	Martine.Delanoy@eesc.europa.eu



· Équivalence des semences (version codifiée) 

	Références
	Avis de catégorie C
COM(2026) 128 final

	
	EESC-2026-01152-00-00-AC



Le CESE s’est déjà prononcé sur le contenu de la proposition en objet dans ses avis EESC-2018-00043-00-00-AC-TRA, adopté le 14/2/2018[footnoteRef:2] et EESC-2020-02029-00-00-AC-TRA-EN, adopté le 18/9/2020[footnoteRef:3], et a décidé de ne pas procéder à l’élaboration d’un nouvel avis en la matière, mais de se référer à la position qu’il a soutenue dans les documents susmentionnés. [2: 	Avis du CESE sur le thème «Équivalence des inspections – semences du Brésil et de la Moldavie (modification)», JO C 227 du 28.06.2018, p. 76-77.]  [3: 	Avis du CESE sur le thème «Équivalence des inspections – semences de céréales en Ukraine», JO C 429 du 11.12.2020, p. 276.] 


	Contact
	Arturo Iniguez Yuste

	Tél.
	+32 2 546 8768

	Courriel
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu 



· Invalidation de quotas dans la réserve de stabilité du marché

	Références
	Avis de catégorie C
COM(2026) 153 final

	
	EESC-2026-01164-00-00-AC



Le CESE ayant estimé que le contenu de la proposition est satisfaisant et s’étant par ailleurs déjà prononcé sur le sujet dans son précédent avis EESC-2021-03918-00-00-AC-TRA, adopté le 8 décembre 2021[footnoteRef:4], a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé et de se référer à la position qu’il avait soutenue dans le document susmentionné. [4: 	Avis du CESE sur la «Révision du système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE), y compris le transport maritime et la réserve de stabilité du marché», JO C 152 du 6.4.2022, p. 175.] 


	Contact
	Gaizka Malo Elcoro-Iribe

	Tél.
	+32 2 546 8526

	Courriel
	Gaizka.Maloelcoro-iribe@eesc.europa.eu 





[bookmark: _Toc229140657][bookmark: _Toc230357599]RELATIONS EXTÉRIEURES

· Le rôle de la société civile pour soutenir les réformes dans le cadre des plans de croissance pour les Balkans occidentaux et la Moldavie et la trajectoire de réforme de l’Ukraine

	Rapporteur
	Oleg ROIBU (groupe des employeurs — Roumanie)

	Corapporteur
	Andrej ZORKO (groupe des travailleurs — Slovénie)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2026-00143-00-00-AC



Points clés 

Le CESE:

· fait observer que les facilités pour les Balkans occidentaux, pour l’Ukraine et pour la Moldavie doivent favoriser activement la participation de la société civile et l’ériger en condition de gouvernance structurelle indispensable au caractère durable du processus d’élargissement;
· souligne que l’adhésion de la société aux réformes que sous-tendent les trois facilités devrait reposer sur une contribution permanente, active, structurée et formellement institutionnalisée des partenaires sociaux et des organisations de la société civile, aux côtés des autorités nationales.
· fait valoir que les fonds alloués devraient contribuer activement à préparer les pays à leur adhésion à l’UE, en les aidant à se conformer au modèle social et économique européen, plutôt que de se cantonner à favoriser leur intégration dans le marché unique;
· avertit que les délais ne devraient pas servir de prétexte pour négliger les procédures démocratiques, le débat public ou l’obligation de consulter les partenaires sociaux et les organisations de la société civile et de dialoguer avec eux, ni servir de justification à des raccourcis législatifs pris dans l’urgence et qui excluent les partenaires sociaux et les organisations de la société civile;
· indique que les gouvernements devraient mettre en place un cadre structuré pour le dialogue social garantissant la participation d’organisations d’employeurs, de travailleurs et de la société civile représentatives au niveau national et comptant un nombre approprié de membres, tout en respectant le rôle spécifique et l’autonomie des partenaires sociaux;
· recommande que la Commission européenne émette des orientations claires et publiques pour l’évaluation de la réalisation totale ou partielle des indicateurs de mise en œuvre relevant du programme de réformes, notamment les normes de vérification et les changements qui entraînent un non-respect de conditions auparavant remplies;
· préconise un soutien financier sur mesure, durable et prévisible aux organisations de la société civile ainsi qu’aux partenaires sociaux, au moyen de mécanismes de financement pluriannuels et transparents;
· invite la Commission européenne à prendre appui sur les évaluations à mi-parcours des cadres actuels de gouvernance et de mise en œuvre des facilités et à améliorer encore la mise en œuvre des instruments pertinents qu’utilise déjà l’UE en matière d’élargissement fondé sur les performances et de ceux qu’elle pourrait mettre en place à l’avenir.

	Contact
	David Hoić

	Tél.
	+32 2 546 9069

	Courriel
	David.Hoic@eesc.europa.eu 



· Le rôle du secteur privé et de la société civile pour renforcer la coopération économique dans le cadre du pacte pour la Méditerranée

	Rapporteur
	Thomas WAGNSONNER (groupe des travailleurs — Autriche)

	Corapporteure
	Lidija PAVIĆ-ROGOŠIĆ (groupe des organisations de la société civile — Croatie)


	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence chypriote du Conseil de l’Union européenne
EESC-2025-04127-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· estime que le pacte pour la Méditerranée ne peut réussir que grâce à un véritable partenariat d’égal à égal entre l’Union, ses États membres et les partenaires du sud de la Méditerranée, avec des avantages visibles pour les citoyens ordinaires et les communautés;
· affirme que la société civile organisée doit être associée de manière permanente et structurée — et pas seulement au moyen de consultations occasionnelles — englobant les syndicats, les groupes d’employeurs et les organisations de la société civile;
· estime que pour renforcer le secteur privé, en particulier les MPME, le bassin méditerranéen a besoin de réformes qui améliorent l’accès au financement, simplifient les procédures et soutiennent la numérisation et la connectivité afin que les entreprises puissent rejoindre les chaînes de valeur régionales;
· est d’avis que les accords commerciaux existants de l’Union avec de nombreux pays du sud de la Méditerranée sont obsolètes et devraient être modernisés, la société civile contribuant au suivi des engagements en matière de travail, d’environnement et de droits de l’homme;
· estime que le commerce et les investissements devraient être liés au développement durable et au travail décent, y compris des salaires équitables, des conditions de travail sûres, des normes exécutoires et des investissements dans des projets régionaux durables;
· souligne que la transition de l’économie informelle à l’économie formelle devrait suivre la recommandation nº 204 de l’OIT, ce qui signifie qu’elle devrait être progressive, inclusive et économiquement réaliste plutôt que punitive;
· relève que le plan d’action du pacte devrait garantir la protection sociale, les droits des travailleurs et le respect des conventions fondamentales de l’OIT, tout en veillant à ce que la stratégie «Global Gateway» et d’autres grands projets associent dès le départ les partenaires sociaux et la société civile;
· demande qu’une attention particulière soit accordée aux acteurs de l’économie sociale, aux femmes et aux jeunes, par le financement, le renforcement des capacités, le soutien juridique, les programmes d’entrepreneuriat et la participation à la gouvernance, tandis que la mobilité de la main-d’œuvre doit respecter les droits de l’homme et éviter la fuite des cerveaux;
· estime que la coordination entre les institutions financières financées par l’Union et les institutions financières internationales devrait être renforcée afin d’améliorer l’impact, et que la création d’une banque de développement régional ou d’un mécanisme financier similaire pourrait contribuer à financer les infrastructures, les MPME, les jeunes pousses et les projets de l’économie sociale avec la participation transparente de la société civile.

	
Contact
	Andreas Berger

	Tél.
	+32 2 546 9062

	Courriel
	Andreas.Berger@eesc.europa.eu 





[bookmark: _Toc229140651][bookmark: _Toc229140658][bookmark: _Toc229140659][bookmark: _Toc230357600]COMMISSION CONSULTATIVE DES MUTATIONS INDUSTRIELLES

· Programme pour l’innovation agile et rapide dans le domaine de la défense 
	
Rapporteure
	
Monika SITÁROVÁ (groupe des travailleurs — Slovaquie)

	Corapporteure
	Srita HEIDE (catégorie 3 — Allemagne)

	

	Références
	COM(2026) 135 final
EESC-2026-01126-00-00-AC

	
	


Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc228805457]soutient les efforts visant à améliorer la rapidité, la réactivité et la capacité d’innovation de la base industrielle et technologique de défense européenne (BITDE) à la lumière de l’évolution de l’environnement de sécurité, et se félicite dès lors du cadre de défense AGILE proposé par la Commission;
· [bookmark: _Toc228805458]accueille favorablement le programme AGILE comme une plateforme devant permettre aux PME, aux start-up ainsi qu’aux entreprises et entrepreneurs de technologie civile de fournir des solutions rapides et de qualité pour la préparation de l’UE en matière de défense. Le Comité souligne le rôle important des nouveaux acteurs de la défense dans la transformation de l’industrie de la défense européenne;
· [bookmark: _Toc228805459]précise que l’accélération ne peut se faire au détriment de la transparence, de l’obligation de rendre des comptes et du contrôle démocratique, qui demeurent essentiels pour la légitimité et l’efficacité de l’action de l’Union;
· [bookmark: _Toc228805460]demande que les financements au titre d’AGILE viennent s’ajouter aux programmes actuels de défense de l’Union. Le Comité recommande d’augmenter considérablement le budget de cet instrument au cours de la période couverte par le prochain cadre financier pluriannuel, en fonction des résultats de l’évaluation du programme pilote;
· [bookmark: _Toc228805461]recommande d’insérer des dispositions visant à garantir que les procédures de communication, de sélection et d’évaluation liées au programme AGILE associent de manière proactive les PME, les start-up et les entreprises individuelles innovantes de tous les États membres et de tous les secteurs, en vue de renforcer l’équilibre géographique et l’inclusion dans l’ensemble de l’Union;
· [bookmark: _Toc228805462]préconise d’introduire des mesures solides et exécutoires pour garantir le respect effectif de l’article 9, paragraphe 5, relatif à l’éligibilité. Afin de préserver l’autonomie stratégique de l’Union et ses intérêts en matière de sécurité, cet article devrait clarifier et durcir explicitement les critères d’exclusion;
· [bookmark: _Toc228805463]recommande que les projets AGILE soient fermement guidés par des exigences clairement définies en matière de capacités de défense et qu’ils correspondent précisément aux besoins des utilisateurs finaux; souligne que les projets AGILE devraient avoir accès à des environnements d’essai en conditions réelles, notamment des exercices militaires et des terrains d’essai, afin de valider les solutions en conditions opérationnelles et d’accélérer leur adoption;
· [bookmark: _Toc228805464]demande que le respect de la législation de l’Union en matière sociale, environnementale et de travail soit explicitement intégré dans la mise en œuvre d’AGILE. Le Comité souligne que la participation au programme AGILE devrait être subordonnée à des engagements en faveur du développement des compétences, d’emplois de qualité et du plein respect des droits des travailleurs, conformément au modèle social européen.

	Contact
	Ioannis Diamantopoulos

	Tél.
	+32 2 546 9170

	Courriel
	Ioannis.Diamantopoulos@eesc.europa.eu



_____________
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